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lai emprunté, sans jamais nalléger 
leurs obligations, auront recours au 
Crédit-foncier, dont le mode, de 
rembour ement consien admirable- 
men t à la nature de leurs ressourcer.

Bien souvent meme, panda con- 
flance qu’e’les, inspirent et le crédit 
dont elles jouissent dans notre .pro- 
vince, les fabriqy s pourront cons- 
traire, leurs églises et leurs presby- 
tères, avec l’aide seul du Crédit- 
foncier, sans ê’ve obligées d’imposer 
aucune charge sur les con ribuabl- s. 
Dans bien des cas, en effet, leurs 
revenus o.d caires suffiront pour 
payer l’annuité sur les emprunt, et 
la propriété foncière, st ra déchargée, 
d’autant

Mais le Crédit foncier sera une 
planche de salut, surtout pour les 
minicipalitée qui sont affectées par 
l’acte de la législature concernant 
le remboursement du fonds d’em
prunt municipal. Si, d’un côté, 
celte légis'ation leur impose des obli
gations onéreuses, elles seront heu
reuses d'un autre côté, de la nais
sance d’une ins itulion qui vient à 
propos ire lire à leur portée le capi
tal dont elles ont besoin, à des con
ditions excessivement avantageuses.

Tous ces besoins pourront être sa-


